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Redevance sur les hydrocarbures 
 

Les sociétés de transport du Québec donnent leur appui  
à la redevance sur les hydrocarbures 

 
Montréal, le 7 juin 2007.  L’Association du transport urbain du Québec (ATUQ) et les 
neuf sociétés de transport se réjouissent de l’annonce faite par le ministre Béchard 
concernant l’application d’une redevance sur les hydrocarbures qui entrera en vigueur dès 
le 1er octobre prochain.  
 
Le gouvernement du Québec a démontré ainsi son réel intérêt d’agir pour le 
développement durable. Avec cette nouvelle source de financement, le plan d’action du 
Québec 2006-2012 de lutte contre les changements climatiques obtiendra chaque année 
200 millions de dollars pour mettre en oeuvre ses actions. « Le Québec devait se donner 
rapidement les moyens d’agir concrètement pour le développement durable et cette 
redevance le permettra enfin » indiquait Monsieur Jean-Jacques Beldié, président de 
l’ATUQ .  
 
Avec l’adoption du budget, cette redevance donne enfin le souffle nécessaire au Fonds 
vert du Québec pour que soient respectés les engagements du gouvernement quant au 
financement prévu du transport en commun. Le Programme d’aide gouvernementale à 
l’amélioration des services en transport en commun offerts à la population financé par le 
Fonds vert est fixé à 100 millions de dollars par année.  
 
Rappelons que le Fonds vert s’inscrit dans le plan d’action de lutte contre les 
changements climatiques du ministère du développement durable du Québec et qu’il vise 
le financement de plusieurs secteurs, dont le transport en commun.  

 
À propos de l’ATUQ : L’ATUQ représente les neuf sociétés de transport en commun du 
Québec, à savoir Montréal, Québec, Lévis, Laval, Longueuil, Gatineau, Trois-Rivières, 
Saguenay et Sherbrooke. Créée en 1983, l’ATUQ a pour mission d’assurer la promotion 
du transport en commun et la défense des intérêts de ses membres auprès des 
partenaires de l’industrie et des différentes instances gouvernementales. De plus, 
l’association contribue, par différents projets et activités, à l’amélioration continue de la 
performance des sociétés. 
 

- 30      - 

Source : Roxane Fafard, Responsable des communications et de la recherche 
Association du transport urbain du Québec 
Téléphone : (514) 280-4640 / roxane.fafard@atuq.com / www.atuq.com 


